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Association loi de 1901

Bulletin d’adhésion 2008

Article 2 des statuts : objet social de l’association.
« Promotion et/ou l’aide à la production d’œuvres de littérature, écrites, lues, déclamées, chantées, par
le biais d’événements culturels de formes multiples, par l’édition ou l’aide à l’édition d’ouvrages, par
la collaboration avec d'autres organismes ou associations culturelles en France ou à l’étranger.»

Démarche générale du projet 2008 :
- ELU s’attachera à réaliser des actions d’ampleur volontairement limitée, mais parfaitement réalisées
dans tous leurs détails, afin de  permettre des montées en charge progressives réussies.

- Les moyens opérationnels recourront à l’originalité et l’innovation afin de faire correspondre les
actions littéraires à la dynamique de la société actuelle.

Action 1. Soutien d’un prix littéraire : Prix Première Chance à l’Écriture.
Action 2. Organisation d’un festival littéraire en réseau, à vocation régionale.
Action 3. Soutien aux modes alternatifs d’expression littéraire, d’une  jeunesse européenne en constante
évolution, mixée et métissée de Gibraltar à la Norvège de Bucarest à Dublin.
Action 4. Aide technique à la création de "Petites maisons d’édition", au développement intellectuel et
culturel d’un territoire de Pays émergent, dans sa langue et sa culture propres.
Premier volet : Tétouan, Maroc.
Action 5. Aide à l’édition en Provence d’un ouvrage significatif utile à la réflexion collective.
En 2008/2009 : l'écriture associée à d’autres formes d’expression artistique.
Budget 2008 : 24 450 €

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Madame ou Monsieur : ……………….…………….……………….…….……………….………….……………….…….

Adresse : ……………….…….……………….…….……………….…….…………...…….…….………………….…….……………

Téléphone fixe et portable : ……………….…….……………….…….……………….…….……………………….…

Adresse électronique : ……………….…….……………….…….……………….…….……………………….…….………

Souhaiterait adhérer à l’association ELU pour participer à son projet 2008.
❐ Adhésion de membre actif : 5 €
❐ Adhésion de soutien : 15 € ❐ Adhésion bienfaiteur : …….……. €

L’adhésion, qui doit être validée par le Conseil d’administration, permet de voter
dans les instances d’ELU jusqu’à la veille de l’Assemblée générale 2009.

Statuts et règlement intérieur consultables sur demande.
Informations à e-l-u@orange.fr ou au 04 90 70 28 40

Corinne Niederhoffer.
Présidente de l’association ELU

Adhésion à retourner par voie postale avec un chèque à l’ordre de ELU  à :
ELU, Maison du Département, Rond-point de l’Arc, 84110 Orange.


